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Décision de la commission nationale d’aménagement commercial (CNAC)

Réunie le 23 mars 2023, la commission nationale d’aménagement commercial (CNAC) a
émis une décision défavorable au projet porté par la SAS AUCHAN HYPERMARCHÉ, en vue de
procéder, sur la commune de Saint-Genis-Laval (69230), avenue Charles de Gaulle, à l’extension
d’un ensemble commercial, « Saint-Genis 2 », par l’extension de 510 m² de la surface de vente de
l’hypermarché « AUCHAN », portant ainsi sa surface de vente totale de 9 180 m² à 9 690 m², et la
surface de vente totale de l’ensemble commercial de 11 200 m² à 11 710 m².

Cette décision fait suite au recours exercé par la SAS AUCHAN HYPERMARCHÉ.
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Préfecture
Cabinet du Préfet délégué 

pour la défense et la sécurité
Bureau de l’Ordre Public

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant interdiction de manifestation dans un périmètre défini à Lyon

le jeudi 27 avril 2023

La Préfète du Rhône
Officière de la Légion d’honneur

Commandeure de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2214-4 et L.2215-1;

VU le code pénal, notamment ses articles 322-11-1, 431-3 et suivants et R.644-4;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-4 et suivants ;

VU  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU  le  décret  en  Conseil  des  Ministres  du  11  janvier  2023  portant  nomination  de  Madame  Fabienne
BUCCIO, préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfète du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 30 juin 2021 portant nomination du préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Ivan BOUCHIER ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2023-01-30-00001  du  30  janvier  2023  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Ivan BOUCHIER en qualité de préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;
 
VU les appels sur les réseaux sociaux à se rassembler pour un « apéro festif » le jeudi 27 avril 2023 à 20:00
place  St  Jean  à  Lyon  5ème,  dans  le  Vieux  Lyon,  afin  de  protester  contre  l’annulation  d’un  concert
initialement prévu sur le toit de la Basilique de Fourvière puis sur la place St Jean ;

CONSIDERANT que  l’organisateur  du  concert  a  décidé  d’annuler  l’évènement  après  avoir  reçu  l’avis
défavorable de la Commission de sécurité de la Ville de Lyon ; que l’antagonisme historique et violent
existant entre militants d’extrême gauche et d’extrême droite à Lyon fait craindre des troubles à l’ordre
public ;

CONSIDERANT que le quartier du Vieux Lyon est le bastion historique de l’extrême droite lyonnaise ; que
l’annulation de ce concert serait imputable, d’après les opposants à la réforme des retraites, aux militants
d’extrême droite  ;

1

AP n° 2023 - 04 - 27 - 01

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2023-04-27-00003 - 2023 04 27 - AP interdiction de manifestation périmètre place Saint Jean 21



CONSIDERANT que le site Lyon Insurrection mentionne les termes suivants : « Lyon, terre de résistance
face au fascisme ne cédera aucunement aux intimidations de l’extrême-droite. Ne baissons pas la tête face
aux  gesticulations  d’une  poignée  de  nervis  obscurantistes.  Le  Vieux-Lyon  étant  le  quartier  refuge  de
l’extrême-droite, ne restez pas isolé·e en dehors du rassemblement. Ne venez pas 30 minutes à l’avance et
rejoignez des groupes pour partir si vous êtes seul·e. Faites également attention à la police. Veillons les
un·es sur les autres pour inviter un grand nombre de personnes place Saint-Jean à Lyon 5ème » ; 

CONSIDERANT que l’appel à se rassembler place St Jean est lancé en parfaite connaissance des risques
d’affrontements susceptibles de survenir entre militants de l’extrême gauche et de l’extrême droite ;

CONSIDERANT qu’une réaction de la mouvance identitaire est à craindre ; que ses membres pourraient
interpréter l’appel à rassemblement place St Jean comme une provocation et chercher à défendre ce qu’ils
considèrent comme leur territoire ;

CONSIDERANT que le site des Remparts de Lyon, d’appartenance identitaire, a publié le 26 avril 2023 un
appel intitulé « On se retrouve ce soir » relatif à une réunion de recrutement ; que cet appel est assorti de
photos et de messages belliqueux se félicitant de bagarres contre les « Soulèvements de la Terre » en date du
19 avril 2023 ; 

CONSIDERANT que le collectif Les Remparts de Lyon est né en septembre 2021 suite à la dissolution de
l’association Génération Identitaire ;

CONSIDERANT que  la  place  St  Jean  se  situe  à  proximité  de  la  place  du  Change  où  se  trouve  « La
Traboule », bar associatif abritant les militants d’obédience identitaire ; que la proximité de ces deux places
rend probable une confrontation entre individus aux idées politiques opposées ;  que des violences entre
groupes rivaux pourraient être commises à cette occasion ;

CONSIDERANT que l’antagonisme historique existant entre militants extrémistes s’est illustré récemment
à Lyon :
-  ainsi  lors d’un rassemblement spontané organisé le 21 octobre 2022 à Lyon en hommage à « Lola », à
laquelle des membres du collectif les Remparts de Lyon ont participé, de nombreux slogans xénophobes et
contraires  aux  valeurs  républicaines  ont  été  scandés  (« l’immigration  tue »,  « immigrés  assassins »,
« immigrés dehors », « immigrés terroristes »).
- plus récemment encore, à l’occasion de la manifestation contre les violences faites aux femmes qui s’est
déroulée le 26 novembre 2022 à Lyon, des affrontements ont eu lieu entre membres de l’ultra gauche et
membres de l’ultra droite suite à une action du groupe d’ultra droite Nemesis en marge du cortège.

CONSIDERANT que  des  échauffourées  entre  opposants  idéologiques  sont  susceptibles  de  créer  un
mouvement de foule ; que l’étroitesse des rues du Vieux Lyon entraverait l’action des services de sécurité et
de secours à personnes ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de prévenir les comportements individuels ou collectifs de nature à troubler
la  tranquillité  publique,  à  créer  un  risque  pour  l’ordre  public  ou  à  mettre  en  danger  les  personnes  en
provoquant un mouvement de panique ou en gênant la libre circulation des personnes ;

CONSIDERANT qu’il appartient aux autorités de l’État d’assurer la préservation de l’ordre public et sa
conciliation  avec  les  libertés  fondamentales  que  sont  notamment  la  liberté  d’aller  et  venir,  la  liberté
d’association, la liberté de réunion et la liberté d’expression en tenant en compte des moyens dont elles
disposent et des circonstances particulières ;

CONSIDÉRANT que le seul moyen de préserver la sécurité des personnes et des biens, au regard des forces
de  sécurité  mises  à  disposition  pour  la  soirée  du  jeudi  27  avril  2023  consiste  à  établir  un  périmètre
d’interdiction autour de la place St Jean à Lyon 5ème ;
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CONSIDÉRANT  qu'il  appartient  à  l'autorité  investie  du  pouvoir  de  police  administrative  de  concilier
l’exercice du droit de manifester avec les impératifs de l’ordre public ; que, dans ce cadre, elle se doit de
prendre  les  mesures  nécessaires,  adaptées  et  proportionnées  de  nature  à  prévenir  tant  la  commission
d’infractions pénales que les troubles à l’ordre public ; 

CONSIDÉRANT  que  dans  ces  circonstances,  l’interdiction  de  manifester  sur  le  secteur  concerné  et
mentionné à l’article 1 est seule de nature à prévenir efficacement et de manière proportionnée les troubles à
l’ordre public ;

Sur la proposition du préfet délégué à la défense et à la sécurité ;

VU l’urgence :

A R R Ê T E

Article 1er : Les cortèges, défilés et rassemblements sont interdits le jeudi 27 avril 2023, de 18:00 à 00:00,
dans le périmètre suivant : quai Romain Rolland – quai de Bondy – place St Jean – rue Mey – place St
Paul – montée St Barthélémy – rue de l’Antiquaille – place des Minimes – montée du Gourguillon –
montée des Epies – place de la Commanderie – quai Fulchiron – quai Romain Rolland à Lyon 5ème.

Article 2 : En application de l’article 431-9 du code pénal, le fait d’avoir organisé une manifestation sur la
voie publique ayant été interdite dans les conditions fixées par la loi est puni de six mois d’emprisonnement
et de 7.500 euros d’amende ; en application de l’article R. 644-4 du même code, le fait de participer à une
manifestation ayant été interdite est passible de l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe ;
la violation des interdictions ou le manquement aux obligations édictées par les arrêtés de police sont  punis
de l'amende prévue pour les contraventions de la 2ème classe (article R. 610-5 du code pénal) ;

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours, devant le tribunal administratif de Lyon, dans le
délai maximal de deux mois à compter de sa publication. 

Article 4 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le Directeur départemental de la sécurité publique
du Rhône et le maire de Lyon sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 27 avril 2023

Le préfet,
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